
La nausée

Les peuples du monde entier ont été frappés de stupeur et d’effroi devant cette photo du petit Aylan Kurdi, 

échoué, noyé, sur cette plage de Turquie. Il avait trois ans. Avec ses parents, il fuyait la guerre qui fait rage

en Syrie, comme des centaines de milliers d’autres êtres humains. Il a été enterré à Kobané, ville kurde au

nord de la Syrie, ville martyre encerclée depuis des mois par les barbares de l’Etat islamique avec la

complicité d’Erdogan qui lui livre des armes secrètement.

Il y a cette indignation bouleversée des peuples. Il y a aussi cette hypocrisie tartuffe des gouvernements

capitalistes qui  versent des larmes de crocodile devant ce drame, tous ces drames des centaines et des

milliers de noyés.

Que fuient ces hommes, ces femmes, ces enfants, sinon la guerre, les persécutions, les destructions dans

leurs pays ? Et qui donc est responsable, sinon ces mêmes gouvernements capitalistes et leurs affidés, de

cette situation ? Qui donc a mis depuis ces dernières années, la planète à feu et à sang, sinon ceux qui, de

Bush à Obama, de Sarkozy à Hollande, de Blair à Cameron, sans oublier Poutine en Ukraine et à l’est de

l’Europe, ont porté le feu de la guerre, de Syrie à l’Irak, de l’Afghanistan au Mali, sur la quasi-totalité des

continents ? Qui donc est responsable de l’existence de l’Etat islamique, de Boko Aram, et autres groupes

obscurantistes, enfants monstrueux de cette décomposition impérialiste ?

Et ces Etats et gouvernements nous jouent aujourd’hui le registre des larmes et de la compassion ? La

nausée. Le petit Aylan est mort, victime de ces politiques guerrières en défense des intérêts capitalistes qui

n’ont qu’un seul horizon : la défense de la propriété privée des moyens de production et du profit à tout

prix. Ah, ils veulent diriger notre indignation vers les passeurs, responsables selon eux de la situation.

Certes, il y a toujours eu ce genre de vautours se nourrissant de la détresse humaine, certes.

Mais il y aurait pourtant un moyen radical, immédiat de faire barrage aux passeurs : l’ouverture des

frontières, de toutes les frontières, à commencer par l’annulation de l’espace Schengen, crée par l’Union

européenne et qui érige un mur policier face à tous es réfugies, ces « migrants » comme ils disent, qui

veulent aller en Grande-Bretagne et en Europe. Qui donc nourrit les passeurs, sinon ceux, encore les

mêmes, qui ferment avec violence, à coups de matraques, les frontières ?

Défense du droit d’asile

Pourtant, tous ces Etats ont signé en commun et à la quasi-unanimité un texte universel sur le droit d’asile :

la Convention et le Protocole de Genève du 28 juillet 1951. Que dit cette Convention qui établit après-guerre

les règles essentielles du « droit international humanitaire » selon les termes  du préambule ?

Est considérée comme réfugiée toute personne qui : « craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa

race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays

dans lequel elle avait sa résidence habituelle à la suite de tels événements, ne peut ou, en raison de ladite

crainte, ne veut y retourner. » n’est-ce pas ce qui s’applique au mot près à la situation des milliers de

« migrants » qui ne peuvent se réclamer de la protection du boucher Assad en Syrie, des gouvernements

fantoches en Irak et Afghanistan, des gouvernements corrompus d’Afrique…

Cette convention s’applique donc au millimètre à tous les réfugiés et leurs familles, sans exception. Nul

besoin de centres de rétention administrative tels que préconisés par Sarkozy, (centres de rétention crées à

l’origine par la loi Mitterrand-Defferre-le Pors le 29 octobre 1981, ne l’oublions jamais) nul besoin de quotas

voulus par Hollande-Merkel. La stricte application de ce texte signé par tous les Etats dont la France en

1951 suffit à répondre juridiquement et humainement à la situation.

Quant aux "réfugiés économiques", comme disent avec mépris nos gouvernants, qui fuient les

conséquences de la famine engendrée par le capitalisme qui a pillé et pilé chaque jour leurs pays, ils ont

droit légitimement à la régularisation sans conditions.

Des papiers pour tous !

A bas les quotas !

Application de la Convention de Genève de 1951 !
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Voir aussi dans la catégorie Editoriaux

Personne ne nous représente !

Rarement la lutte de classes n’aura autant encadré les élections. Rarement le rejet des partis institutionnels n’aura été aussi

fort comme en atteste l’explosion de l’abstention ouvrière... 

Explosions spontanées et débouchés politiques

Toute la situation porte en elle les germes d’une crise révolutionnaire. Sous les coups de butoir de la lutte de classes, la Ve

République, ses institutions, ses partis, sont dans un état de... 

La gifle et la manifestation du 12 juin 2021

La gifle assénée à Macron a la vertu de sa clarté corporelle. Peu importe celui qui la

lui a donnée : elle illustre de manière cinglante l'exaspération et le ras-le-bol de la

population face... 

Pour le FMI, la pandémie sera source de « troubles sociaux »

https://www.lacommune.org/Parti-des-travailleurs/La-commune/Editoriaux/Personne-ne-nous-represente-i1987.html
https://www.lacommune.org/Parti-des-travailleurs/La-commune/Editoriaux/Explosions-spontanees-et-debouches-politiques-i1984.html
https://www.lacommune.org/Parti-des-travailleurs/La-commune/Editoriaux/La-gifle-et-la-manifestation-du-12-juin-2021-i1967.html
https://www.lacommune.org/Parti-des-travailleurs/La-commune/Editoriaux/Pour-le-FMI-la-pandemie-sera-source-de-troubles-sociaux-i1952.html


Un récent rapport de trois économistes du Fonds Monétaire International (FMI)1 a mis en lumière le lien déjà connu entre

épidémies et « troubles sociaux ». 

Notre priorité absolue : un plan d’urgence contre le chômage, la pauvreté et Macron !

Laurent Saint-Martin, député LREM du Val-de-Marne et rapporteur du budget, l’affirme : « les réformes restent d’actualité ». E

il précise : « c’est juste le calendrier qui est repensé... 

Ils ne couvriront pas notre colère. Macron, dehors !

Depuis maintenant sept mois, Macron et son gouvernement font la démonstration

quotidienne de leur incompétence, de leur irresponsabilité, et de leur incapacité à

sortir de la crise sanitaire... 

https://www.lacommune.org/Parti-des-travailleurs/La-commune/Editoriaux/Notre-priorite-absolue-un-plan-d-urgence-contre-le-chomage-la-pauvrete-et-Macron-i1941.html
https://www.lacommune.org/Parti-des-travailleurs/La-commune/Editoriaux/Ils-ne-couvriront-pas-notre-colere-Macron-dehors-i1930.html

